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POUVOI:\S OES ~~:CPRF~''I"TN·TTS A LA TEŒ1TL'f:H3LCIT: ;E f~FPSHllT ])1~ 

L' ASSB!BLEE C:~I'TEnALE 

OeuxièHJ.e rapport de 1'1 CommissioYJ de vérification 
des nouvoirs 

Pr(>:"ident : ~T. Idê OTJJ!Ai10U (Niger) 

l. La Commission df' v;':rification ries ;JOuvoirs a tenu sa deuxièn1e séance le 
9 d:?cembre l9i.Jl. 

2. La Cornrilission iftait saisie d'un mt:r1orandum du Cecrétaire i":"nêral d;üG du 
P d2cembrC' lC)ul concernant l' ~tat des pouvoirs des représentants des Etats · 'enll,rr::i3 
:narticipant :~ la trente-sixièr'le ses si on de l' i\.ssemblée gén;;rale. Le yt-~:r!l•.Jr~'""'li..T1 
contenait des informations sur les pouvoirs rî. 'Etats 'r,~m.bres que la ConnissioG 
n'avait pas examin~s } sa l.';re séance, le 16 Sc:ï)tH1lbre 1981, '.l.U cours de laq_uelle 
elle avait exal:1inê et appr·='Llv2 leé; pouvoirs officiels communiques pour les 
représentants de 40 Etats Ienbres (voir A/3 1;/r;.:..-r). 

3. Dans ce mém.orandur:J., fond~ sur des rensei:_ner•lents reçus au 0 dC>cembre 1901, 
il était incl.iq1JE' que, i'2 cett0 date et depuis la 10re séance de la Commission, 
des pouvoirs en bonne et due forne confori'l•'ment [', 1 1 article 27 du rÉ:c;lement 
intérieur de l' l\ssemblêe gên~rale avaient êté communiqués par les 90 Etats llembres 
sui vRnts : ~ff':hanistan, Albanie, Allemac;ne, Tiépublique fédérale d' , Arabie saoL<di te, 
Autriche, Barbade, Bel~ique, Belize, B~nin, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burunui, 
Cap-Vert, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
:Pl Salvador, 1=\quateur, Espagne, I:tats-Unis d'l\nt~rique, !.::tlciopie, France, Ghana, 
GrPce, Guinée, Guinée-?issau, Guyane, Haiti, Haute-Volta, IIonduras, Honcrie, InJe, 
Indonésie, Irlande, Italie, ,Jarna'i'que, Janon, Kenya, I.,esotho, Libêria, Lu=œr~1,our;~, 
~Iadaccoscar, ''alaisie, ''alavi, ''alcî.ives, !'iali, Ilalte, Taroc, ,reyique, "lon.n;olie, 
lTozambique' r,:&:og,l' ITicarP.,'3:Ua' niger' nie;êria' Ilorvè ;~e' lTouvelle-Z,~hmde, Pakist P,n' 
Panama, Parae;uay, Pays-Bas, Philippines, Portu~al, RP.:r:mbliq_ue arabe syrienne, 
I\epublique centrafricaine, l\êpublique dominicaine, floumanie, H•randa, :Jcw Tomé
et-Principe, Soudan, Sri Lanka, Su~de, Surinar>1e, Tchad, Trinitê-et-Tobac;o, Tunisie, 
~'ur quie, Uru:;uay, Vanu::ltu, Venezuela, Vi et i''am, Yémen dC:nocratique, Youc;oslavie, 
~aire et ~imbabve. :'n outre, la clési:_·nation cJes relJrésentP..nts de deu:x Fte.ts 
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Tlembres - Congo c:t ntpuhlique-Unie du Cameroun ::wQi t St.,.. communiqur;e au Recr.-~taire 
~-~~ncral par des télécrammes êrrmnant c~u '1inistère des affaires étrangères de ces 
Etats. La cl.6sir:nation des repr~sentants de 23 :Stats ;rembres - Algérie, Ancola, 
f'.ntigua-et-Earbuda, ArG;entine ~ Bots"mna, Cuba, Djibouti, I:gypte, Emirats arabes 
unis, GaHbie, Grenade, Guinée (guatoriale, Îles Salomon, Iran~ Jamahiriya arabe 
libyenne, Lihan, :]aurice, Ouganda, Pérou, r:Spub1ique démocratique populaire lao, 
Samoa~ Sénégal et Somalie - avait cow..rmmiquée 'lU Secrétaire général par une lettre 
ou ~ne note émanant des représentants permanents ou des wissions ~ermanentes 
int';ressês. Parmi les ?5 r:tats 'Iemhres '}Ui n 1 avaient pas encore présenté de pouvoir 
en bonne et due forn'!P conforrn_pment ,:-:, 1 1 article 21 du règlement intérieur de 
l'Assemolee ,o:Gnérale, lPs repr;;sentants de 20 d'entre eux- JUcérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, .~.rgentine, Pots-vrana, Con2:o, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats 
arahcs unis, Ganùlie, Crenade, Guinée équatoriale, Haurice, Ouganda, Republique 
d~mocratique populaire lao, Tiépublique-Unie du CaHeroun, Samoa, Sénéc;aÎ et Somalie 
avaient êtG he.bili t0s ~l re'lr0senter leur e;ouvernement au sein de tous les organes 
n_e 1' Orcanisation è.es nations TTnies sans restriction n,uant aux sessions. Dans son 
1émonmnum, le SecrGtaire général indiquait nar ailleurs qu'un :r~tat :Iembre, la 

Dominique, n'c-itait représenté à la trente-sixiène session que l}ar son chef de 
gouvernemênt, pour lequel aucun pouvoir n'était requis. 

l~. Les repr-~sentants de la Chine, des Etats-Unis d 1 Amérique, de l'Union des 
Ré~publiques socialistes soviétiques et de la Papouasie-Nouvelle-Guinée ont fait 
d<-!s dCclarations. 

'), Le représentont de la Chine a tenu ii souligner de nouveau que le fait que les 
re:r.r6sentants de l'Afghanistan aient ::ti" autorisés à participer i:i la trente
sixième session de l'Assemblée g2nêrale ne devait en aucune manière être interprété 
comme une acceptation de la situation cr:::ée YJar 1 'intervention armée r~e 1: TïïYLCll1 

soviétin_ue en Afgl:anistan. 

6. Le reprÊsentu.nt des Etats-Uris d 1Am&rique a déclaré que sa délégation 
souhaitait ê:::;alement rappeler '1.1-~-~ l f'ai t qu 1 elle n 1 avait pas formule d 1 objections 
au sujet des pouvoirs des :::e:Jrèsentmcts de 1 'Afgha11istan ne signifiait pas une 
acceptation du régime de ce pays ni un acrJ_uiescement à 1 1 installation d 1 autorités 
diri:";ées par l'Union soviétique ~la suite de l'invasion militaire et de 
l'occupation continue de l'.t.f.::han~_stan par l'URSS. 

7. Le reprGsentant de l'Union des BPpubliques socialistes sovi(tiques a déclaré 
q_u'il considérait les observations des représentants de la Chine et des Etats-Unis 
comme tout a fait déplacPes. Ces observations étaient fondées sur une inter
:nr;o·tation erronée cles ~-vénenents qui s 1 étaient déroulés en Af~hanistan même et 
d'une représentation dPformPe de la situation dans l'ensemble de la rê~ion. Le 
Gouvernement de 1 1 Afr:~hanistan avait êtF porté au pouvoir ~: la sui te d 1 une révolution 
populaire F:t l:tait issu de la \rolonté rlt~ ;>euple, qui avait résolu de mettre fin une 
fois :nour toutes 2. des si?:cles c~ 'ol>scurantisrne et de faire prévaloir les droits 
et les libertés démocratiques. Il était notoirF: que la délégation afghane prenait 
une part active aux travaux de la trente-sixième session de l'Assemblée générale 
Pt apportait une contribution constructive au débat sur les questions dont 
l'l'ssembl~e était saisie concernant le renforcement de la paix et de la sécurité 
internationales et lf, d2sarmement. Elle s 1 iStait portée coauteur d'un grand nombre 
d'importantes résolutions qui avaient recueilli le plus large soutien. Le 
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repr6sentcmt de l'Union soviétique a ajouté què les observations faites à la 
Cor1mission par les représentants de la Chine et des :.~tats-Unis d'Amérique en ce qul 
concerne les ~ouvoirs de la délégation afghane n'étaient pas conformes aux 
dispositions fondamentales rle la Charte des JITat ions Unies, aux normes du droit 
international et i'l l'ensemble de la prRtique des Nations Unies, dans la mesure où 
elles constituaient une inc;êrence dans les affaires intérieures n'un Etat Uembre 
souveraln. 

8. Le représentant de la Papouasie-Nouvelle-Guin&;e a dC:claré que sa délégation 
avait soutenu toutes les résolutions de l'Organisation qui demandaient le retrait 
des forces 0trangères de l 1 f.fghanistan et le rE-spect du droit du peuple afghan 
de c10terJYtiner son propre avenir. La déléc;ation de Papouasie-Nouvelle-Guinée 
avait adOlitf cette po si ti on parce qu'elle n'acceptait pas la manière dont le régime 
actuel de l'Afr;hanisLan avait été porté au pouvoir et imposG au peuple de ce pays 
par une puisse.nce e:xt2rieure sans que celui-ci ait été consulté. Sa délégation 
souhaitait donc que soient consigné; es ses réserves concernant les pouvoirs des 
repr~sentants de l'Afghanistan. 

9. Le Président a ensuite proposé Èi la Co:t!'rf!ission d'accepter les pouvoirs des 
représentants de tous les r::tats Her,:bres mentionnPS dans le mémorandum du Secrétaire 
gén0ral en date du !3 dêcenbre, étant bien entendu que les Etats l1embres qui 
n'avaient pas encore présenté des pouvoirs en bonne et due forme comme l'exige 
l'article? 27 du r0gler,lent inti'?rieur de 1 'li_ssemblêe générale devaient le faire dès 
que possible. En conséquence, le Président a proposé QUe la Commission adopte 
le projet de résolution suivant : 

"La Commission de vérification des pouvolrs, 

Ayant exal"linê les pouvoirs des représentants [i la trente-sixième session 
des Etats Membres mentionnés aux paragraphes 3 à 6 du mémorandum du 
Secrétaire général en date du iJ décembre 1981, 

AcceDte ler3 pouvoirs de tous ces représentants." 

Le projet de rfsolution a été adopté sans être mis aux volx. 

10. Le Prfsir-'1 ent a ensui te propos6 à la Commission de recornnander à l 1 Assemblee 
gêntrale d'adopter 1m projet de rPsoll1tion (voir par. 12). La proposition a été 
adontêe sans être mise aux volx. 

11. Compte tenu de ce qul prêc~de, le présent rapport est soumls à l'Assemblee 
générale. 

H>:;CO?lMATIDJ\'l'IOlT DE LA COHHDJSIOtl DE VERIFICA'riON DES POUVOIRS 

12. La Commission de v6rification des pouvoirs recommande 1 l'Assemblée générale 
d'adopter le projet rle résolution suivant : 

Pouvoirs rlr:-s représentants 8. la trente-sixième sesslon de 
l'Assenililee ~énêrale 

L 1 I\ssemblée r;~nPNÜe, 

Approuve le deuxiè~e rapport de la Commission de vfrification des pouvolrs. 




